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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 16 DÉCEMBRE 2021 
 

 
 
DATE DE CONVOCATION 
10 décembre 2021 

 
L’an deux mil vingt et un, le dix-huit décembre à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA, Monsieur Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT, M. Vincent CROUZIER, M. 

Vincent DANCOURT, Mme Nathalie SEGUIN, Mme. Zineb HEMAIRIA, M. Guy MORELLE, Mme Nathalie 
ANDREOLETTI, M. Jean-Luc AUCLAIR (pouvoirs de M. Dominique CHOPPIN, de Mme Marie-Paule 
FONTAINE), Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de Mme Christine NIRLO), M. Daniel CHETTA, Mme Maïté 
COUBAT, Mme Marie-Françoise DUPAS, M. Jean-Marc FRELIH, M. Olivier GAUTHRON (pouvoir de Mme Carole 
CLAUDEL-SALOMON), M. Simon GEVREY, Mme Maryline GRANDIOWSKY, M. Dominique JANIN, M. Martial 
MATHIRON, M. Paul MURANO, M. Bernard NAVILLON, M. Martial PARIZOT, Mme Monique PINGET, M. 
Emmanuel PONTILLO, M. Jean-Emmanuel ROLLIN, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU, M. 
Claude VERDREAU. 

 
Étaient excusés : M. François BIGEARD (suppléé par M. Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François 

BIGEARD), Mme Anne-Sophie BOISSON, M. Dominique CHOPPIN (pouvoir à M. Jean-Luc AUCLAIR), Mme 
Carole CLAUDEL-SALOMON (pouvoir à M. Olivier GAUTHRON), M. Jean-Marie FERREUX (suppléé par Mme 
Laurence SCHERRER), Mme Marie-Paule FONTAINE (pouvoir à Jean-Luc AUCLAIR), Mme Christine NIRLO 
(pouvoir à Mme Sylvie CHASTRUSSE), Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Vincent CROUZIER, 3ème Vice-président délégué aux Finances, Aux Moyens Informatiques, aux 

Personnels et de la Modernisation de l'Administration. 

 

16/12/2021/19 
 

NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 29 
VOTANTS : 33 

 
Objet : Tarifs périscolaires et extrascolaires appliqués pour les enfants 

accueillis au sein de familles d’accueils «Assistants Familiaux» 
 

Il est précisé que sur les 2 000 dossiers actuellement enregistrés pour l’année scolaire 2021-2022, 
9 d’entre eux sont pour des enfants accueillis au sein de familles d’accueil, appelées « Assistants 
Familiaux » (Conseil Départemental), résidant sur le territoire. 
 
Bien que ce soient les Assistants Familiaux qui prennent en charge toutes les dépenses liées à ces 
enfants, ils ne sont pas pour autant les responsables légaux des enfants. Aussi, c’est bien l’avis 
d’imposition des parents biologiques qui est attendu pour définir le tarif des présences 
périscolaires/extrascolaires. 
 
En fonction des situations individuelles, il n’est pas forcément aisé d’avoir accès à ce document. 
D’ailleurs, sur les 9 dossiers recensés, l’avis d’imposition des parents biologiques a été communiqué 
au Centre de Facturation Unique pour 4 dossiers seulement. Les parents biologiques de ces 4 
enfants n’étant pas imposables, c’est le tarif plancher (le plus bas) qui est appliqué. 
 
En revanche, pour les 5 autres dossiers, faute d’avis d’imposition transmis, c’est le tarif plafond (le 
plus élevé) qui est automatiquement pris en compte. Cela signifie que ce sont les Assistants 
Familiaux qui doivent financièrement assumer les difficultés administratives rencontrées par les 
parents biologiques des enfants qu’ils accueillent. 
 
Il est donc proposé que les tarifs périscolaires et extrascolaires appliqués pour les enfants accueillis 
dans ces circonstances, au sein de foyers d’Assistants Familiaux, résidant sur le territoire, soient 
automatiquement facturés au tarif le plus bas. 
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Considérant les éléments précités, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE l’application automatique du tarif plancher pour les enfants accueillis au sein de 

foyer d’Assistants Familiaux, 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

signer tout acte, ainsi que tout document s’y rapportant et à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 17 décembre 2021 

 
 
 
 
 

Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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